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%ilbtt» font fort expoCés au danger dSncendle de ce
^on fait bouillir dss' chaudières à braî, et de céqu^oA
fait chaufièr les fonds de quelques bâtimens dans le
Cul de Sac j il eft ordoneé (|ue du jour de la publica-
tion de ces régleknens^ qui que ce foit ne p^refûmtrwf

après de faire bouillir aucune chaudière à braî fut le

Quai du Roi, oudsnsquelque parrie que oe foit dû Cul
et Sac, ou dans quelque que ce îoit dea ruiîs ctrcon^

votftnesy ou de chau^r ou faire chaufïH le fond de
quoique na^vire^ vaifleau ou bâtiment, dans le dit Cul
de Sac, ou au long de quelque (;^e ce ÙÀt dea quw
circonvoifinsy fous peine de ^oA
Xlli^ SiMTce qu*il aétérepréfenté que plufiettri

clienriinéea et plufieiKS pignooai de n^aifoos^ dans la

wille de Québec, tombent en décadence par le maaqve
de réparations; il eft ordonné que Tofficier conftituc

pour prévenir les accidens d^rncendies les eaamin'era,

et; toutes fois qu*il trouvera quelques cheminées ou
murs de quelq-ue maifon qui font en'<lécadeace de<

façon à menacer la vie des fujets de fa Majefté de
querl^e daniger, il avertirapar éorit le propriétaire ou
looatairte de toute maifon dont les chemînécfi eu mura
fe: trouveront en décadence, de les faire reparer dans

deux mois de- la date de tel averttfl*ement, et toute

perfonne qui refufera^e fe conformera pareil ordre ou
avertinament payera une amende de la fommede 20/,

XIV o Perionne ne prsfumera de jetter des pierres

eu des bâtons, &c« dans la Baife-ville de Québec^ de
delTus les Ramparts, fous peine de iq/*.

X.V^' Il eft ordonné qu^après la publication des

préfentes aucun boucher ne vendra ni ne fcr<i vendre

aucune viande de; boucherie qu*à la livre, et à tel établi

public dans les places de marché qui lui fera deOgné

à cet effet par les CommiiTaires de Paix, fous peine

àc 40/.

XVI ^ Il eft défendu à q;uî que ce fôît de tuer ou

de faire tuer à TaveAir aucune perdrix, depuis le 15 de

Mars


